
Qui Veut Rafraîchir Angoulême ? est une plate-forme d’intermédiation qui va mettre 
en relation propriétaires, professionnels du paysage et financeurs pour accélérer, aux côtés 
des pouvoirs publics, l'adaptation du foncier privé de la ville et de l’agglomération à partir 
de l’eau et du végétal. Les enjeux portent à la fois sur l’atténuation des débordements liés aux 
précipitations intenses, sur les îlots de chaleur lors des pics caniculaires, sur la préservation 
de la ressource en eau et sur la biodiversité.

Ce 13 novembre 2024, Xavier Bonnefont, maire d’Angoulême et président de l’agglomération, 
Pascal Monier, maire adjoint en charge de la politique du climat et de la transition 
écologique,  Jean-Marc Bouillon et Thomas Lescure, deux des trois associés-fondateurs 
de la société à mission lyonnaise Qui Veut Rafraîchir Sa Ville ? et Benoît Gilles, entrepreneur 
et entomologiste angoumoisin qui portera la 1ère filiale,  ont présenté en réunion publique 
les objectifs et le calendrier de cette toute 1ère plate-forme d’intermédiation française.

Qui Veut Rafraîchir Sa Ville ? est née du constat que les villes d’aujourd’hui n’ont pas été 
conçues pour faire face au dérèglement climatique.

Le caractère très minéral de nos villes augmente la chaleur, par réverbération, en période 
de canicule, et les réseaux d’assainissement ne sont pas dimensionnés pour absorber les pluies 
abondantes. Les conséquences sont déjà impactantes pour la qualité de vie des habitants, 
leur santé, leur sécurité mais aussi pour l’activité économique. Or les épisodes météorologiques 
extrêmes qui malmènent d’ores et déjà le système urbain, vont se multiplier. Les coûts directs 
et indirects sont colossaux. 

La mise en mouvement collective de la société civile et du monde de l’économie, 
telle que le propose Qui veut rafraîchir sa ville ? à Angoulême est inédite à ce jour en France. 

Elle permettra à chacun de s’engager, à son niveau, par la création de points d’aquapuncture®

 qui réduisent les risques d’inondations, rafraîchissent, améliorent la qualité de l’air et augmentent 
la biodiversité.  Chaque effort individuel, multiplié par le plus grand nombre, accélérera 
l’émergence d’une ville plus verte, plus fraîche, plus perméable et finalement plus résiliente ! 
Elle transformera une menace écologique en développement économique, utile à tous les acteurs 
du territoire ! Elle impulsera un mouvement national qui va préserver les ressources 
en eau et régénérer le foncier privé par une végétalisation pérenne !
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Qui Veut Rafraîchir Angoulême ? 

Comme partout en France, le foncier privé d'Angoulême totalise environ 80 % de la surface de 
la ville. 30 % de ce foncier appartient aux entreprises. Pour lutter contre les dysfonctionnements 
urbains, la coopération public/privé et la mise en mouvement de la société civile et des acteurs 
économiques, aux côtés de l’action des collectivités, sont des réponses de bon sens. Ensemble, 
elles renforceront l’efficacité des premières politiques d’adaptation, initiées sur le domaine public.

La méthode simple et innovante de Qui Veut Rafraîchir Sa Ville ? s’intègre à la ville existante, 
sans la bouleverser, en s’appuyant sur une technique de micro-projets, les points 
d’aquapuncture®.  

Elle repose sur deux grands principes :

low-tech, pour créer rapidement et facilement des points d’aquapuncture®. Ce sont des espaces 
verts très légèrement en creux qui captent et infiltrent l’eau de pluie au plus près de l’endroit 
où elle tombe et la transforment en ressource pour faire pousser de façon pérenne les arbres 
et végétaux que l’on plante. Chaque point d’aquapuncture® - qui épargne nos réseaux 
d’assainissement saturés - se transforme en îlot de fraîcheur. 

high tech, grâce à l’indice d’aquapuncture® et sa lecture algorithmique des pixels 
des photos aériennes d’une agglomération. Ils permettent d’identifier - pour l’ensemble 
des parcelles cadastrales - les points d’aquapuncture® et de les classer par un indice de facilité 
(très faciles, faciles, moyennement faciles, difficiles) et de montrer que l’on peut 
les déployer facilement sur environ 70 % d’un territoire.

Dans les faits, pour chaque point d’aquapuncture® à aménager, Qui Veut Rafraichir Angoulême ? 
dimensionne, budgète l’opération et remplit la fonction de maître d’ouvrage délégué pour piloter 
la réalisation des travaux. Chaque propriétaire particulier, copropriété, bailleur social, pourra 
bénéficier d’un co-financement substantiel ou d’un financement total en fonction de conditions 
de ressources et de critères sociaux et environnementaux.

D’ici à mars 2025, Qui Veut Rafraîchir Sa Ville ?  va à Angoulême : 

 identifier et réaliser les premiers points d’aquapuncture® sur des sites pilotes, représentatifs 
de la variété du tissu urbain de l'agglomération, 
 collecter les fonds auprès d’entreprises (mécènes et sponsors) et d’acteurs publics, 
mettre en service la plate-forme d’intermédiation et ouvrir la filiale Qui Veut Rafraîchir        
Angoulême ?



“L’importance de construire une agglomération verte et durable s’impose aujourd’hui comme 
LA priorité de nos villes et de nos territoires. L’enjeu est de taille : préserver nos ressources, 
nos paysages et notre espace public pour que nous puissions bénéficier et surtout transmettre 
aux générations à venir une qualité de vie optimale. C’est avec cet objectif à l’esprit que nous 
avons fait le choix de placer la transition énergétique et écologique tout en haut de notre feuille 
de route : rénovation énergétique, développement des énergies renouvelables, mobilité, 
biodiversité, poumons verts, renaturation… 
En novembre 2023, nous avons également créé un « Club des citoyens engagés pour la Nature » 
afin d’insuffler une dynamique, une émulation collective et citoyenne. L’objectif est de faire 
émerger, reconnaître et valoriser le potentiel d’action et de mobilisation des angoumoisins...
et de l’associer à notre volonté d’agir et à nos moyens municipaux ! 

« Qui veut rafraîchir sa Ville ? » est la parfaite illustration de cette nécessaire complémentarité 
de tous les acteurs, publics et privés, qui ont le devoir d’encourager et d’accompagner toutes 
les bonnes volontés. Ce dispositif offre une véritable complémentarité avec les actions déjà mises 
en place par notre municipalité en prenant en compte pour la première fois le foncier privé. 

Nous sommes très fiers d’être ville pilote et d’acter ainsi notre mobilisation pour l’adaptation 
de notre territoire au réchauffement climatique”.
Xavier Bonnefont • maire d’Angoulême et de GrandAngoulême 

« Nous sommes un peu tous, par les surfaces imperméables de nos maisons, de nos copropriétés, 
de nos entreprises à la fois causes et victimes du dérèglement climatique, ce qui nous donne 
deux bonnes raisons d’agir ! Créer Qui Veut Rafraîchir Angoulême ? c’est permettre à chaque 
personne habitant ou travaillant à Angoulême d’être acteur d’une écologie pragmatique 
et concrète, régénérative de sa ville. L’écosystème d’Angoulême est sensible et engagé. 
Cette première plateforme sera, nous en sommes persuadés, à l’origine d’un mouvement 
qui se développera rapidement un peu partout en France » 
Jean-Marc Bouillon • président Qui Veut Rafraîchir Sa Ville ? 

Qui Veut Rafraîchir Sa Ville ? en trois points  

1.  Facilité de la solution apportée : depuis le repérage des points d’aquapuncture® 
stratégiques où planter les arbres jusqu’au financement en passant par le choix de 
professionnels des espaces verts, tout est simplifié sur la plate-forme d’intermédiation. 

2.  Efficacité : tous les procédés utilisés sont éprouvés et reconnus pour leur fiabilité. 
3.  Convergence des intérêts : l’approche en écosystème fondée sur des micro-projets, fait 

converger les intérêts de tous les acteurs de la ville : habitantes et habitants, entreprises, 
professionnels du paysage, collaboratrices et collaborateurs, collectivités et services 
publics. 



à propos de Qui veut Rafraîchir Sa Ville ?  

Créée par Jean-Marc Bouillon, Elsa Lourdeau et Thomas Lescure en décembre 2023, Qui veut rafraichir sa ville ? 

est une société à mission dont le siège est à Lyon (69) qui met en mouvement et fédère société civile et acteurs 

économiques du territoire en mariant low-tech et high-tech dans une méthode efficace : l’aquapuncture®.  

Qui Veut Rafraîchir Sa Ville ? offre une solution systémique, concrète, pérenne et simple qui coche 9 ODD 

pour accélérer l’adaptation des villes au réchauffement climatique. Elle contribue à lutter contre 

les dysfonctionnements urbains liés aux inondations et aux chaleurs extrêmes. Son objectif est d’ouvrir dans 

un maximum de villes une plate-forme d’intermédiation qui met en relation propriétaires privés de foncier, 

professionnels du paysage et financeurs, tous mobilisés pour adapter leur ville et participer 

à sa régénération grâce à l’aquapuncture®. Angoulême est la 1ère ville en France.

Impact de Qui Veut Rafraîchir Sa Ville ? à l’échelle d’une ville de 50 000 habitants : 

chaque année ce sont + de 400 îlots de fraîcheur, 3 200 arbres plantés pour grandir, 200 000 de m3 d’eau 

infiltrés (soit 80 piscines olympiques) et 3,2 hectares d’ombre portée (soit 4 stades de France). 

Retrouver notre dossier de presse ici
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